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(54)  Dispositif  de  transfert  de  fluide  entre  un  équipement  de  fond  sous-marin  et  une  unité  de 
surface. 

(57)  Il  est  du  type  comprenant  au  moins  une  condui- 
te  flexible  (4)  s'étendant  en  chaînette,  un  organe  inter- 
médiaire  de  support  et  de  flottaison  (5)  associé  à  ladite 
conduite  (4)  et  divisant  cette  dernière  en  deux  parties 
supérieure  (6)  et  inférieure  (9),  l'organe  intermédiaire 
(5)  communiquant  à  une  zone  (7)  de  la  partie  supérieure 
(6)  une  concavité  tournée  vers  le  fond,  des  moyens  de 
retenue  (15,  20)  d'au  moins  une  zone  (10)  de  la  partie 
inférieure  (9)  de  la  conduite  (4),  lesdits  moyens  de  re- 
tenue  (15,  20)  étant  reliés  par  des  moyens  de  liaison 

(1  3)  à  un  organe  fixe  (12)  pour  une  mise  en  tension  de 
ladite  partie  inférieure  ledit  organe  fixe  (12)  étant  dispo- 
sé  sur  ou  dans  ledit  fond  (8),  lesdits  moyens  de  retenue 
(1  5,  20)  et  l'organe  fixe  (12)  communiquant  à  ladite  zone 
(1  0)  de  la  partie  inférieure  de  conduite  une  courbure  de 
rayon  prédéterminé  et  dont  la  concavité  est  dirigée  vers 
l'équipement  de  fond,  et  il  est  caractérisé  en  ce  que  l'or- 
gane  intermédiaire  (5)  est  relié  audit  organe  fixe  (12)  et 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  liaison  (1  3)  présentent  une 
longueur  (L)  au  moins  égale  au  rayon  de  courbure  mi- 
nimum  (MBR)  de  ladite  conduite  flexible  (4). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  transfert  de  fluide  entre  un  équipement  de  fond  sous- 
marin  comme  par  exemple  une  tête  de  puits  et  une  unité 
de  surface  qui  peut  être  constituée  par  une  plate-forme 
flottante  ou  un  navire. 
[0002]  En  exploitation  pétrolière  notamment,  il  est  uti- 
lisé  une  ou  plusieurs  conduites  flexibles  pour  remonter 
un  fluide  de  gisement  tel  que  du  pétrole,  depuis  une  ou 
plusieurs  têtes  de  puits  et/ou  un  manifold  disposés  sur 
le  fond  marin  vers  une  unité  de  surface. 
[0003]  Différentes  configurations  du  dispositif  ainsi 
que  des  procédés  ont  été  et  sont  proposés  par  la  de- 
manderesse  dans  une  brochure  intitulée  "Dynamic 
Flexible  Risers",  publiée  en  septembre  1  985,  lesquelles 
configurations  sont  également  représentées  dans  un 
document  intitulé  "Recommended  Practice  for  Flexible 
Pipe"  (API  Recommended  Practice  17B,  First  Edition, 
June  1,  1988). 
[0004]  Les  principales  configurations  sont  celles  con- 
nues  sous  les  dénominations  "LAZY  S",  "LAZY  WAVE", 
"STEEP  S",  "STEEP  WAVE".  Dans  chacune  de  ces  con- 
figurations,  la  ou  les  conduites  flexibles  reliant  l'équipe- 
ment  de  fond  à  l'unité  de  surface  sont  associées  à  des 
organes  intermédiaires  qui  sont  des  moyens  de  flotta- 
bilité  positive  et  sont  ainsi  constituées  par  des  bouées 
de  flottaison  ou  par  une  arche,  lesquels  organes  inter- 
médiaires  divisent  chaque  conduite  flexible  en  deux  par- 
ties  supérieure  et  inférieure  et  conférant  à  la  partie  su- 
périeure  une  concavité  dirigée  vers  l'unité  de  surface. 
[0005]  Un  perfectionnement  important  a  été  proposé 
par  la  déposante  dans  FR-A-2  627  542,  le  perfection- 
nement  consistant  à  monter,  sur  la  partie  inférieure  de 
la  conduite  flexible,  des  moyens  de  retenue  qui  sont  re- 
liés  à  un  point  fixe  du  fond  marin  et  qui  confèrent  à  ladite 
partie  inférieure  une  concavité  dirigée  vers  la  tête  de 
puits  et/ou  des  ensembles  de  raccordement  (mani- 
folds),  de  sorte  qu'une  zone  de  ladite  partie  inférieure 
présente  une  courbure  moyenne.  Le  contenu  de  ce  do- 
cument  est  intégré  dans  la  présente  demande  pour  tout 
ce  qui  concerne  les  parties  communes  semblables  ou 
équivalentes. 
[0006]  Le  brevet  US  5  505  560  concerne  un  système 
de  transfert  de  fluide  comprenant  deux  organes  inter- 
médiaires  supérieur  et  inférieur  divisant  la  conduite 
flexible  en  trois  parties,  une  partie  supérieure  dont  une 
zone  présente  une  concavité  dirigée  vers  l'unité  de  sur- 
face,  une  partie  intermédiaire  située  entre  les  deux  or- 
ganes  intermédiaires  et  présentant  une  zone  dont  la 
concavité  est  également  dirigée  vers  l'unité  de  surface, 
et  une  partie  inférieure  dont  une  zone  présente  une  con- 
cavité  dirigée  vers  le  fond  marin,  l'extrémité  libre  de  la 
partie  inférieure  étant  connectée  à  l'équipement  de 
fond.  L'organe  intermédiaire  supérieur  est  constitué  par 
une  arche  qui  est  reliée  par  un  câble  de  liaison  à  un  point 
fixe  du  fond  marin,  alors  que  l'organe  intermédiaire  in- 
férieur  est  constitué  par  des  bouées  de  flottaison  dispo- 

sées  autour  de  la  conduite  flexible.  Il  s'agit  en  fait  de  la 
combinaison  des  deux  configurations  "LAZY  S"  et  "LA- 
ZY  WAVE". 
[0007]  Dans  la  demande  EP  0  251  488,  il  est  décrit 

s  un  procédé  d'installation  d'un  système  de  transfert  de 
fluide,  ainsi  que  le  système  de  transfert  utilisable  pour 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé.  Le  procédé  consiste  à 
prévoir  un  organe  intermédiaire  disposé  latéralement 
par  rapport  à  une  ligne  s'étendant  verticalement  depuis 

10  l'unité  de  surface,  à  descendre  une  conduite  flexible  de- 
puis  la  surface  pour  la  fixer  sur  l'organe  intermédiaire, 
de  manière  à  transférer  le  poids  de  la  partie  inférieure 
de  la  conduite  sur  l'organe  intermédiaire. 
[0008]  Toutes  les  configurations  antérieures  ont  été 

15  conçues  et  sont  utilisées  pour  des  profondeurs  d'eau  de 
plusieurs  centaines  de  mètres.  Lorsque  l'équipement  de 
fond  est  situé  dans  des  exploitations  pétrolières  offsho- 
re  peu  profondes  (shallow  water  en  anglais),  la  conduite 
flexible  et  les  éléments  associés  peuvent  être  soumis  à 

20  des  efforts  hydrodynamiques  ou  des  sollicitations  dyna- 
miques  très  importantes. 
[0009]  De  plus,  en  raison  de  l'amplitude  du  mouve- 
ment  répété  de  la  conduite  flexible,  le  risque  de  détério- 
ration  et  d'un  vieillissement  dynamique  précoce  de  la 

25  conduite  flexible  n'est  pas  négligeable.  Dans  un  envi- 
ronnement  encombré  comprenant  plusieurs  conduites 
flexibles,  ombilicaux  et  câbles  de  liaison  tels  que  des 
câbles  d'amarrage,  il  peut  se  produire  des  chocs  entre 
des  conduites  proches  qui,  subissant  les  sollicitations 

30  dynamiques,  entraînent  un  endommagement  possible 
desdites  conduites  et/ou  câbles  de  liaison  ou  d'amarra- 
ge. 
[0010]  Au  préalable,  il  est  important  de  noter  qu'une 
conduite  flexible  ne  doit  pas  être  déformée  principale- 

35  ment  en  flexion  de  manière  excessive,  ladite  déforma- 
tion  maximale  admissible  pour  une  conduite  étant  ex- 
primée  par  ce  qu'il  est  convenu  d'appeler  le  rayon  mini- 
mum  de  courbure  (Minimum  Bend  Radius  ou  MBR  en 
anglais). 

40  [0011]  Le  MBR  est  le  rayon  minimum  de  courbure  que 
le  flexible  peut  admettre  sans  dommage.  Une  courbure 
excessive  peut  entraîner  des  dommages  qui  peuvent 
revêtir  plusieurs  formes  qui  sont  décrites  dans  le  docu- 
ment  API  auquel  on  pourra  se  référer  utilement. 

45  [0012]  En  mer  peu  profonde,  généralement  inférieure 
à  100  mètres,  les  mouvements  de  houle  induisent  des 
mouvements  verticaux  et  horizontaux  sur  l'unité  de  sur- 
face.  Une  mer  est  considérée  comme  peu  profonde  lors- 
que  les  amplitudes  du  déplacement  horizontal  et/ou  ver- 

so  tical  induites  par  les  vagues  et  la  houle  sont  non  négli- 
geables  par  rapport  à  la  profondeur  d'eau.  En  pratique, 
lorsque  les  amplitudes  sont  supérieures  à  10  %  de  la 
profondeur,  alors  on  considère  qu'on  est  en  mer  peu 
profonde.  Dans  une  exploitation  pétrolière  dans  laquelle 

55  on  utilise  une  arche  de  support  pour  les  conduites  flexi- 
bles  ou  ombilicaux,  les  mouvements  de  l'unité  de  surfa- 
ce  transmettent  à  l'élément  intermédiaire  de  support  de 
la  ou  des  conduites  flexibles  des  efforts  hydrodynami- 
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ques  très  importants.  Une  conséquence  de  ces  efforts 
hydrodynamiques  est,  entre  autres,  des  déplacements 
horizontaux  importants  de  ladite  arche,  ce  qui  se  traduit 
par  une  déformation  dynamique  de  la  conduite  flexible. 
Lorsque  l'unité  de  surface  est  fortement  décalée  latéra- 
lement  par  rapport  à  l'équipement  de  fond,  comme  c'est 
le  cas  du  dispositif  du  brevet  américain  précité,  cela  né- 
cessite  d'utiliser  une  conduite  flexible  de  grande  lon- 
gueur  et  donc  d'augmenter  considérablement  le  coût 
global  de  l'installation  sous-marine,  la  déformation  de  la 
conduite  flexible  pouvant  être  plus  ou  moins  absorbée 
en  raison  des  longueurs  de  flexible  utilisées  entre  l'unité 
de  surface  et  les  organes  intermédiaires  de  flottabilité 
positive  d'une  part  et,  entre  ces  mêmes  organes  inter- 
médiaires  et  l'équipement  de  fond.  Mais  lorsque  l'unité 
de  surface  se  trouve  sensiblement  à  l'aplomb  ou  sur  la 
verticale  passant  par  l'équipement  de  fond,  on  conçoit 
aisément  qu'un  déplacement  latéral  de  l'arche  et  donc 
de  la  conduite  flexible  entraîne  une  déformation  impor- 
tante  de  cette  dernière  et  lui  confère  une  courbure  infé- 
rieure  au  MBR  avec  les  conséquences  que  l'on  sait. 
[0013]  La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
un  dispositif  de  transfert  d'un  fluide  entre  un  équipement 
de  fond  et  une  unité  de  surface  qui  soit  utilisable  quelle 
que  soit  la  distance  séparant  l'équipement  de  surface 
de  l'unité  de  surface. 
[0014]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
du  type  ci-dessus,  du  type  comprenant  au  moins  une 
conduite  flexible  s'étendant  en  chaînette,  un  organe  in- 
termédiaire  de  support  et  de  flottaison  associé  à  ladite 
conduite  et  divisant  cette  dernière  en  au  moins  deux 
parties  supérieure  et  inférieure,  l'organe  intermédiaire 
communiquant  à  une  zone  de  la  partie  supérieure,  une 
concavité  tournée  vers  le  fond,  des  moyens  de  retenue 
d'au  moins  une  zone  de  la  partie  inférieure  de  la  con- 
duite,  lesdits  moyens  de  retenue  étant  reliés  par  des 
moyens  de  liaison  à  un  point  fixe  pour  une  mise  en  ten- 
sion  de  la  zone  comprise  entre  l'organe  intermédiaire  et 
les  moyens  de  retenue,  lesdits  moyens  de  retenue  et  le 
point  fixe  communiquant  à  la  zone  comprise  entre  les 
moyens  de  retenus  et  la  partie  terminale  de  la  conduite 
une  courbure  moyenne  dont  la  concavité  est  dirigée 
vers  l'équipement  de  fond,  caractérisé  en  ce  que  l'orga- 
ne  intermédiaire  est  relié  audit  point  fixe  et  en  ce  que 
les  moyens  de  liaison  présentent  une  longueur  au  moins 
égale  au  rayon  de  courbure  minimum  de  la  conduite 
flexible. 
[0015]  Un  avantage  de  la  présente  invention  réside 
dans  le  fait  qu'elle  est  particulièrement  intéressante 
dans  des  exploitations  pétrolières  en  eau  peu  profonde. 
[0016]  Un  autre  avantage  de  la  présente  invention  ré- 
side  dans  le  fait  qu'elle  est  applicable  pour  des  équipe- 
ments  de  fond  qui  sont  décalés  latéralement  par  rapport 
à  l'unité  de  surface  ou  sous  cette  dernière  qui  peut  être 
constituée  par  une  plate-forme  de  production. 
[0017]  Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  les 
mouvements  de  houle  et  des  vagues  ne  peuvent  défor- 
mer  de  manière  excessive  les  conduites  flexibles  ou  des 

ombilicaux  reliant  l'unité  de  surface  à  l'équipement  de 
fond,  c'est-à-dire  que  la  présente  invention  permet  d'évi- 
ter  que  le  rayon  de  courbure  de  la  déformation  soit  in- 
férieur  au  MBR  en  tout  point  de  la  conduite. 

s  [0018]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressor- 
tiront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  d'un  mode  de 
réalisation  préféré  de  l'invention,  ainsi  que  des  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

10  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  ensem- 
ble  de  production  pétrolière  comprenant  une  unité 
de  surface,  un  équipement  de  fond  et  le  dispositif 
selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  du 

15  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  3  est  une  vue  agrandie  de  la  partie  entou- 
rée  sur  la  figure  2. 

[0019]  Le  dispositif  selon  l'invention  est  destiné  à  être 
20  inclus  dans  un  ensemble  d'exploitation  pétrolière  com- 

prenant  une  unité  de  surface  telle  qu'une  plate-forme  1 
maintenu  à  la  surface  de  la  mer  2,  un  équipement  de 
fond  comprenant  notamment  une  ou  plusieurs  têtes  de 
puits,  représenté  schématiquement  sur  la  figure  1  etdé- 

25  signé  par  la  référence  3,  des  conduites  flexibles  et/ou 
des  ombilicaux  4,  un  organe  intermédiaire  de  support  et 
de  flottaison  5. 
[0020]  L'élément  de  support  et  de  flottaison  5  consti- 
tué  par  exemple  par  une  arche  divise  la  ou  les  conduites 

30  flexibles  et/ou  ombilicaux  en  au  moins  trois  parties. 
Dans  ce  qui  suit,  on  se  référera  à  une  seule  conduite 
flexible  s'étendant  en  chaînette  4  étant  précisé  que  cela 
reste  valable  pour  les  autres  conduites  flexibles  et/ou 
ombilicaux  et  en  général  tous  les  éléments  qui  sont  sup- 

35  portés  par  l'élément  de  support  et  de  flottaison  5.  La  par- 
tie  supérieure  ou  première  partie  6  de  la  conduite  flexi- 
ble  est  comprise  entre  la  plate-forme  1  et  l'arche  5  et 
comprend  une  zone  6a  dont  la  concavité  est  tournée 
vers  la  surface  2.  La  deuxième  partie  7  de  la  conduite 

40  flexible  est  constituée  par  la  zone  en  appui  sur  l'arche 
5  et  présentant  une  concavité  tournée  vers  le  fond  8.  La 
troisième  partie  9  est  comprise  entre  l'arche  5  et  le  fond 
8  et  comprend  une  zone  1  0  dont  la  concavité  est  tournée 
vers  la  tête  de  puits  3  qui  peut  être  située  directement 

45  au-dessous  de  la  plate-forme  1  (figure  1  )  ou  décalée  la- 
téralement  et  à  une  certaine  distance  par  rapport  à  ladite 
plate-forme  1,  la  portion  de  conduite  reliant  la  zone  10 
à  ladite  tête  de  puits  étant  représentée  sur  la  gauche  de 
la  figure  2.  Cette  portion  de  conduite  constituant  une 

50  quatrième  partie  11  de  la  conduite  flexible. 
[0021]  Un  corps  mort  12  ou  autre  équipement  équi- 
valent  est  fixé  par  tout  moyen  approprié  sur  ou  dans  un 
fond  8. 
[0022]  La  troisième  partie  9  de  la  conduite  flexible  4 

55  est  reliée,  au  moins  dans  la  portion  comprenant  la  zone 
10,  au  corps  mort  12,  la  liaison  étant  réalisée  au  moyen 
d'un  câble  ou  d'un  tirant  d'ancrage  13  fixé  à  une  extré- 
mité  sur  le  corps  mort  12  et,  à  l'autre  extrémité,  en  un 
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point  de  fixation  1  4  de  ladite  troisième  partie  9.  Le  point 
de  fixation  14  peut  être  constitué  par  un  collier  15  serré 
autour  de  la  conduite,  le  collier  15  pouvant  comporter 
deux  éléments  d'axe  alignés  opposés  sur  chacun  des- 
quels  est  fixé  un  câble  ou  un  tirant  d'ancrage  13,  les 
deuxtirants  d'ancrage,  lorsqu'ils  sont  utilisés,  étantfixés 
sur  un  même  point  d'ancrage  16  du  corps  mort  12. 
[0023]  Pour  une  conduite  flexible  4  donnée  c'est-à- 
dire  pour  une  conduite  flexible  de  diamètre  et  de  struc- 
ture  connus,  on  détermine  le  rayon  minimum  de  cour- 
bure  ou  MBR.  Une  fois  que  ce  rayon  minimum  de  cour- 
bure  ou  MBR  est  connu,  on  affecte  une  longueur  L  au 
tirant  d'ancrage  13  de  sorte  qu'elle  soit  au  moins  égale 
audit  MBR  ce  qui  a  pour  effet  de  limiter  la  déformation 
de  la  zone  1  0  à  une  certaine  valeur  moyenne,  supérieu- 
re  au  MBR  de  ladite  conduite,  qui  évite  tout  endomma- 
gement  irréversible  du  type  de  celui  mentionné  dans  la- 
dite  documentation  API. 
[0024]  Une  telle  réalisation  permet  déjà  d'une  part 
d'aligner  la  traction  de  la  conduite  sur  la  résultante  de 
traction  sur  le  ou  les  tirants,  et  d'autre  part,  lors  d'une 
déviation  de  la  conduite  provoquée,  par  exemple,  par 
des  courants  traversiers,  de  conserver  un  alignement 
axial  de  la  conduite  de  part  et  d'autre  du  collier  de  ser- 
rage  15.  De  cette  manière,  la  zone  10  de  la  conduite 
présente  une  courbure  moyenne  comprise  entre  deux 
valeurs  extrêmes,  le  rayon  de  courbure  nominal  étant 
déterminé  en  fonction  du  diamètre  de  la  conduite  et  des 
conditions  d'utilisation. 
[0025]  L'arche  5  est  reliée  au  corps  mort  12  par  un 
câble  ou  tirant  d'ancrage  1  7  dont  une  extrémité  est  fixée 
directement  sur  ladite  arche  5  ou  en  un  point  18  de 
liaison  de  deux  petits  câbles  1  9  fixés  à  la  base  de  ladite 
arche  5,  l'autre  extrémité  du  câble  d'ancrage  17  étant 
fixé  sur  le  corps  mort  12  et,  de  préférence,  sur  le  point 
16  d'ancrage  de  la  conduite  flexible  4. 
[0026]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  zone  10  de  la  troisième  partie  9  de  la  conduite 
flexible  4  traverse  un  ensemble  de  vertèbres  articulées 
20,  ledit  ensemble  de  vertèbres  limitant  la  courbure 
maximale  de  ladite  zone  à  une  valeur  qui  peut  être  pré- 
déterminée.  Dans  ce  cas,  le  collier  de  serrage  15  peut 
être  monté  autour  d'une  partie  de  l'ensemble  de  vertè- 
bres  20  ou  entre  deux  vertèbres  21  dudit  ensemble  20 
et  serré  directement  autour  de  la  conduite  flexible  ;  de 
préférence,  le  collier  de  serrage  15  est  disposé  sensi- 
blement  au  milieu  de  la  longueur  de  l'ensemble  de  ver- 
tèbres  20.  Compte  tenu  du  rayon  minimum  de  courbure 
MBR  de  la  conduite  flexible  4,  on  détermine  la  longueur 
L'  de  l'ensemble  de  vertèbres  20  pour  qu'elle  soit  au 
moins  égale  à  deux  fois  et  de  préférence  à  trois  fois  ledit 
MBR. 
[0027]  Quant  à  la  longueur  L"  du  tirant  d'ancrage  de 
l'arche  5,  elle  dépend  de  la  profondeur  d'eau  P  entre  la 
surface  2  et  le  fond  8,  la  longueur  L"  du  tirant  d'ancrage 
17  déterminant  la  profondeur  d'immersion  de  ladite  ar- 
che  5.  La  longueur  L"  est,  de  préférence,  déterminée 
également  en  fonction  de  l'amplitude  des  mouvements 

de  la  houle  et/ou  des  vagues  susceptibles  de  se  produi- 
re  dans  le  secteur  d'exploitation,  ladite  amplitude  pou- 
vant  être  par  exemple  de  l'ordre  de  15  mètre  et  davan- 
tage  désignée  par  D.  L'arche  5  sera  immergée  à  une 

s  profondeur  au  moins  égale  à  D  de  manière  à  réduire  le 
plus  possible  l'effet  des  mouvements  de  la  mer  sur  ladite 
arche  5.  De  préférence,  la  profondeur  d'immersion  de 
l'arche  5  sera  comprise  entre  20  et  70  %  de  la  profon- 
deur  P  et  de  préférence  égale  à  50  %. 

10  [0028]  De  ce  fait,  même  avec  des  mouvements  im- 
portants  de  la  houle  conjugués  à  des  courants  traver- 
siers  susceptibles  de  se  produire  dans  l'eau,  la  conduite 
flexible  ne  peut  se  déformer  de  manière  excessive,  la 
déformation  produite  restant  acceptable  autour  d'une 

15  valeur  moyenne  de  la  courbure  de  la  conduite  produite 
par  ladite  déformation. 
[0029]  Ainsi  et  grâce  à  la  présente  invention,  on  peut 
utiliser  des  longueurs  réduites  de  conduite  flexible  sans 
crainte  d'une  déformation  excessive  susceptible  d'en- 

20  traîner  un  endommagement  irréversible  sur  ladite  con- 
duite  flexible  lorsque  cette  dernière  est  soumise  à  des 
sollicitations  hydrodynamiques. 

25  Revendications 

1  .  Dispositif  de  transfert  de  fluide  entre  un  équipement 
(3)  disposé  sur  un  fond  sous-marin  (8)  et  une  unité 
de  surface  (1),  du  type  comprenant  au  moins  une 

30  conduite  flexible  (4)  s'étendant  en  chaînette,  un  or- 
gane  intermédiaire  de  support  et  de  flottaison  (5) 
associé  à  ladite  conduite  (4)  et  divisant  cette  der- 
nière  en  deux  parties  supérieure  (6)  et  inférieure 
(9),  l'organe  intermédiaire  (5)  communiquant  à  une 

35  zone  (7)  de  la  partie  supérieure  (6)  une  concavité 
tournée  vers  le  fond,  des  moyens  de  retenue  (15, 
20)  d'au  moins  une  zone  (10)  de  la  partie  inférieure 
(9)  de  la  conduite  (4),  lesdits  moyens  de  retenue 
(1  5,  20)  étant  reliés  par  des  moyens  de  liaison  (1  3) 

40  à  un  organe  fixe  (12)  pour  une  mise  en  tension  de 
ladite  partie  inférieure  ledit  organe  fixe  (12)  étant 
disposé  sur  ou  dans  ledit  fond  (8),  lesdits  moyens 
de  retenue  (15,  20)  et  l'organe  fixe  (12)  communi- 
quant  à  ladite  zone  (10)  de  la  partie  inférieure  de 

45  conduite  une  courbure  de  rayon  prédéterminé  et 
dont  la  concavité  est  dirigée  vers  l'équipement  de 
fond,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  intermédiaire 
(5)  est  relié  audit  organe  fixe  (12)  et  en  ce  que  les- 
dits  moyens  de  liaison  (1  3)  présentent  une  longueur 

50  (L)  au  moins  égale  au  rayon  de  courbure  minimum 
(MBR)  de  ladite  conduite  flexible  (4). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  retenue  sont  constitués  par 

55  un  collier  (15)  serré  autour  de  la  conduite  flexible 
(4)  . 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

4 
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ce  que  les  moyens  de  retenue  comprennent  en 
outre  un  ensemble  de  vertèbres  s'étendant  sur  la 
zone  courbe  (10)  de  la  partie  inférieure  (9)  de  la 
conduite,  ledit  ensemble  de  vertèbres  (20)  présen- 
tant  une  longueur  au  moins  égale  à  trois  fois  le  s 
rayon  de  courbure  minimum  (MBR)  de  ladite  con- 
duite. 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  collier  (1  5)  est  disposé  sensiblement  10 
au  milieu  de  la  longueur  (L1)  de  l'ensemble  de  ver- 
tèbres  (20). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  collier  (15)  est  monté  autour  de  la  conduite  15 
et  entre  deux  vertèbres  (21  ). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  uti- 
lisable  dans  une  mer  peu  profonde  et  de  profondeur 
(P)  donnée,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  intermé-  20 
diaire  est  constitué  par  une  arche  (5)  qui  est  immer- 
gée  à  une  profondeur  comprise  entre  20  et  70  %  de 
ladite  profondeur  donnée  (P). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  25 
ce  que  l'arche  (5)  est  reliée  à  l'organe  fixe  (12)  du 
fond  (8)  par  un  câble  d'ancrage  (17)  dont  la  lon- 
gueur  (L")  détermine  la  profondeur  d'immersion  de 
ladite  arche. 

30 
8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  inférieure  (9)  de  la  conduite  flexi- 
ble  (4)  et  de  l'élément  intermédiaire  (5)  sont  cons- 
titués  par  un  corps  mort  (12),  comprenant  un  point  35 
fixe  (16)  sur  lequel  sont  attachés  les  moyens  de 
liaison  (1  3)  de  la  conduite  flexible  (4)  et  les  moyens 
de  liaison  (17)  de  l'élément  intermédiaire  (5). 

5 
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